
Chose incroyable mais vraie : Un marché sur
le site du Monument de Monkoto

Pour  la  petite  histoire,  l’Honorable  Boimbo  est  un  député
provincial de la Province de la Tshuapa copté en remplacement
de l’Honorable Député Provincial LIMA BOSEKA ILOLO décédé en
2008.

L’Honorable  Boimbo  a  obtenu  de  l’actuel  Administrateur  du
Territoire  de  Monkoto  tous  les  documents  lui  autorisant  de
construire  un  marché  dénommé « Boimbo »  dans  le  site  du
Monument  situé  au  croisement  des  Avenues  Commerciale,
Mobutu et Banganda, en face de l’Eglise Catholique, sans égard
aux considérations ni d’ordre environnemental que politique de
son action.

Jouissant de son influence de député provincial et Chester au
sein de l’Assemblée Provinciale et convaincu que tout lui  est
permis, il affirme lui-même détenir les   autorisations écrites de
l’Administrateur du Territoire de Monkoto lui permettant d’ériger
un marché à la place du Monument comme si à Monkoto, les
terrains  étaient  épuisés.  Et  cela  sous  le  prétexte  mensonger
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qu’une forêt aurait poussé à cet endroit et que les serpents y
seraient tués tous les jours. 

C’est précisément la journée du  samedi 18 mars 2017 qu’a
eu lieu sur ce site, la cérémonie de pose de pierre angulaire
dans le cadre du lancement des travaux par Monsieur Boimbo,
cérémonie à laquelle ont pris part toutes les Autorités Politico-
administratives  du  Territoire.   Ce,  au  grand  étonnement  de
toute la population, surtout des jeunes intellectuels qui n’ont
pas pu contenir leurs désaveux. Cela a été pour tous à la fois un
scandale  et  une  provocation  et,  des  marches  pacifiques  de
protestation  sont  prévues  à  cet  effet  si  l’Administrateur  du
Territoire et l’Honorable Boimbo ne renoncent pas à leur sale
projet.

Envouté par des calculs politiciens mal conçus, l’honorable fait
passer ses intérêts politiques au-dessus de l’intérêt général au
mépris de toutes les normes de gestion environnementale. S’il
avait  commencé  par  réaliser  une  étude  d’impact
environnemental et social,  il  se serait rendu compte que son
projet n’était  pas réalisable à cet endroit  précis et trouverait
alors  l’endroit  qui  conviendrait  le  mieux.  Comment  peut-on
prétendre construire un marché à un endroit comme celui-ci qui
devrait faire l’objet d’un entretien permanent pour refléter la
beauté de la ville sous prétexte que c’est devenu une forêt sans
admettre  que  la  ville  de  Monkoto  n’est  pas  bien  gérée ?
Comment  l’Administrateur  du  Territoire  ne  s’est-il  pas  rendu
compte qu’il est lui-même le Responsable numéro un de toutes
les  herbes  qui  envahiraient  ce  site  historique  longtemps
entretenu  par  ses  prédécesseurs ?  Pourquoi  l’Autorité
Administrative se rendrait-elle coupable de cette insolite projet
en violation de la  Loi N°11/009 du 09 juillet 2011 portant
principes  fondamentaux  relatifs  à  la  protection  de
l’environnement ?  Comment peut-elle prétendre apporter de
la propreté sur ce site par la construction d’un marché, lui qui
n’a pas su l’entretenir à l’état naturel, alors qu’avant lui,  on y
plantait de la pelouse et des fleurs et ce site constituait
l’un  des  sites  importants  de  la  ville  de  Monkoto ?   Si
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aucun Salongo n’a pu permettre de rendre propre ce site, dans
quel  état  serait-il  après  la  construction  et  l’exploitation  d’un
marché ?

Aussi  semblerait-il  que  c’est  avec  de  l’argent  détourné  des
salaires  du  mois  de  janvier  2017  des  chefs  coutumiers  du
Territoire de Monkoto que l’Honorable dont l’action est remise
en cause, a voulu se donner ce prestige de vouloir   construire
ce  soit  disant  marché.  Selon  les  informations  en  notre
possession,  le  Président  de  l’Assemblée  Provinciale  de  la
Tshuapa aurait agi en sapeur-pompier en décidant la retenue à
la source de son salaire du mois de mars pour la restitution de
l’argent  détourné.  C’est  ce  qui  justifie  le  séjour  prolongé  à
Boende du Chef Coutumier NKAKE.

Nous,  Membres  de  l’ONGD OUI  NOUS POUVONS,  sommes
derrière  la  population  locale  de  Monkoto  et  condamnons
vivement cette vente de terrains ainsi que la construction d’un
quelconque marché sur ce site et demandons l’annulation pure
et simple de cette transaction par l’Administrateur du Territoire
si  elle  avait  réellement  eu  lieu  et  demandons  à  l’honorable
Boimbo  de  respecter  les  normes  environnementales  et  de
trouver un site approprié pour la réalisation de son projet. 

Nous tenons à rappeler que le Président de l’ONP a échangé
tour à tour par téléphone avec la Population de Monkoto, avec
l’Administrateur  du  Territoire,  avec  l’Honorable  Boimbo  lui-
même ainsi qu’avec l’Honorable Député National François Ekofo
pour leur démontrer le caractère anormal de l’occupation de ce
site pour la réalisation d’un tel projet. L’Honorable François qui
a décrié comme tout le monde cette insolite et macabre projet,
a reconnu que l’ONP était le premier à le contacter quant à ce
et a promis de mettre en garde les initiateurs de ce projet qui
constitue à ce jour une provocation et risque de perturber la
paix sociale dans la ville de Monkoto en particulier et dans tout
le Territoire de Monkoto en général.

In fine, l’ONP prend à témoins toute la communauté nationale
et  internationale  au  sujet  de  tout  ce  qui  pourrait  arriver  de
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déplorable à Monkoto et  tiendrait  pour  seuls  responsables,
l’Administrateur du Territoire et l’Honorable Boimbo.
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